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Décision Générale colonial

Décision n° 1841/SG/FP   portant reclassement dans le cadre des 
contremaîtres des travaux d’un ouvrier du cadre territorial.
n° 1841/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

9 décembre 1968

Numéro JO

n° 25 du 26/12/1968
Date  du numéro

26 décembre 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Yaya Abdallah, ouvrier de 2e classe, 2e échelon, du cadre territorial des Travaux publics et du Port, est, à titre exceptionnel 

pour compter du 1er décembre 1968, intégré dans le cadre des contremaîtres des travaux et classé contremaître des travaux 

de 2e classe, 1e échelon.
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